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Conseils des Chevaux et EquiSafer :  
ensemble, au service de la filière équine 

 
Le 2 novembre 2022 au salon Equita à Lyon, la Fédération nationale des Conseils des Chevaux (FCC) et 
la Fédération Nationale des Safer (FNSafer) se réunissent avec leurs partenaires de la filière équine 
pour échanger autour du partenariat consolidé entre les Safer et les Conseils des Chevaux et intensifier 
les collaborations entre acteurs de la filière équine. 

Il y a 4 ans, en octobre 2019, la FCC et la FNSafer signaient une convention nationale pour une filière 
équine économiquement dynamique et intégrée dans les territoires. Le partenariat national se 
confirme sur le territoire au niveau politique comme opérationnel : 
- Dans de nombreux départements, la filière cheval, dans toute sa diversité (courses, sport, centres 

équestres, tourisme…), est intégrée au sein des instances consultatives des Safer, et les Safer sont 
invitées dans les instances de la filière cheval ;  

- Les réseaux EquiSafer et des Conseils des Chevaux multiplient les échanges, partagent leurs 
travaux et mutualisent les outils au service de la filière équine ; 

- Les initiatives d’accompagnement à la création et au développement des exploitations équines, 
comme Equi-projets en Normandie, se concrétisent dans de nouvelles régions. 

La filière équine en France représente un enjeu économique pour les territoires et une opportunité 
pour le monde agricole : 1 024 000 d’équidés, 11 milliards d’euros de flux financiers par an et 
66 000 emplois*. 

La FNSafer et la FCC mettent en œuvre leur partenariat pour faciliter l’insertion dans le tissu agricole 
et économique local des projets professionnels équins économiquement viables, compétitifs, à taille 
humaine, créateurs d’emplois et de valeur ajoutée pour les territoires. Les Safer accompagnent ces 
projets dans les régions, comme tous les autres projets professionnels agricoles ou tous ceux qui 
contribuent au développement durable des territoires ruraux. 
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De gauche à droite : François Alleguede, Vice-Président de la FCC, Emmanuel Hyest, 
Président de la FNSafer, Régis Bouchet, Président du Conseil de la Filière Cheval Aura, 
Cédric Montel, Président du Conseil des Chevaux Centre-Val de Loire, Hugues Calvin, 
Directeur de la FCC, et Alexis Marze, Directeur adjoint de la Safer Auvergne-Rhône-
Alpes et animateur du réseau EquiSafer. 

 

« Chaque Conseil des Chevaux, dans sa région, travaille aux côtés des collectivités publiques pour 
mettre en œuvre un programme de développement transversal et cohérent de la filière cheval. En 

s'appuyant notamment sur les partenaires naturels que sont les organisations professionnelles 
agricoles, il accompagne tous les professionnels équins au service de leur économie tout en 

préservant l'environnement et le bien-être animal et assure la promotion de leurs activités, et de tous 
les secteurs de la filière. » François Alleguede, Vice-Président de la Fédération nationale des Conseils 

des Chevaux 

 

« Les Safer orientent chaque année près de 4 000 ha vers les activités équines et sont donc des 
acteurs incontournables du développement de cette filière sur les territoires. Les liens avec les 

Conseils des Chevaux nous sont essentiels pour appréhender les enjeux de cette filière agricole et 
affiner notre expertise des projets. » Emmanuel Hyest, Président de la Fédération Nationale des Safer 

 

 
Contacts : 
Delphine Golfier (FNSafer) : delphine.golfier@safer.fr  
Simon Cazes (FCC) : simonlx.cazes@gmail.com  
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